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rlc.UllmlVITÀ �1 CORSICAV �OLLECTIVITE DE CORSE

ARRETE N° - Qo1S-A-W5� 
CHARGEANT DE FONCTIONS D'ENCADREMENT ET PORTANT 

DELEGATION DE SIGNATURE DE MONSIEUR CLAUDE GIORGETTI 

Le Président du Conseil exécutif de Corse ; 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.4422-25 ; 

VU la loi 11°83/364 en date du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires; 

VU la loi n°84/53 en date du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale; 

VU l'arrêté ARR-18-01650 SGP du 12 juin 2018 portant délégation de signature de M. Jean
Louis SANTON! en qualité de Directeur Général des Services; 

VU l'organigramme de la Collectivité de Corse approuvé lors du comité technique du 28 
janvier 2019; la modification du micro- organigramme approuvé lors du CT du 23 avril 2019 ; 

VU les délibérations de l'Assemblée de Corse portant délégation d'attributions au Président 

du Conseil exécutif, et notamment les délibérations n°18/005 du 2 janvier 2018 et 11°18/023 
du 26 janvier 2018 ; 

VU le contrat d'engagement CTR n° 19 003 SGP du 14 janvier 2019 portant affectation de 
Monsieur Claude GIORGETTI en qualité de directeur adjoint de la sûreté, de la sécurité et 
du protocole au sein de la direction de la sûreté, de la sécurité et du protocole; 

SUR la proposition de Monsieur le Directeur Général des Services. 

ARRETE 

ARTICLE lER 

Monsieur Claude GIORGETTI chargé des fonctions d'encadrement en qualité de directeur 
adjoint de la sûreté, de la sécurité et du protocole au sein de la direction de la sûreté, de la 
sécurité et du protocole, auprès de monsieur le Président du Conseil exécutif de Corse. 

ARTICLE 2: 

Délégation permanente est donnée à Claude GIORGETTI en qualité de directeur adjoint de 
la sûreté, de la sécurité et du protocole au sein de la direction de la sûreté, de la sécurité et du 
protocole à l'effet de signer, en mon nom, sous mon contrôle et ma responsabilité, les actes 
et documents suivants, dans la limite de ses attributions, telles que fixées dans son arrêté de 
nomination visé ci-dessus 
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ARRETE N° 2019-A-391
 

AGREMENT D'ASSISTANTE MATERNELLE 
MADAME AMELIE BECK

 
 

Le Président du Conseil exécutif de Corse ;
 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.4422-25 ;

VU le code des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie ;

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 421-1 à L.421-18, L. 424-1 à
L. 424-7, R. 421-1 à R.421-54 et annexes 4-8 et 4-9 ;

VU le code de la santé publique, notamment articles L. 2111-2, L. 2112-1 à L. 2112-10 ;

VU le règlement des aides et des actions médico-sociales de corse,  parties I « l’aide et l’action sociale
et médico-sociale »,  sous partie II « différentes aides sociales et médico-sociales », titre I «  Enfance et
Famille », sous-titre II « l’accueil collectif et individuel de la petite enfance », adopté par délibération
n° 19/193 de l’Assemblée de Corse en date du 27 juin 2019 ;

VU  la demande d’agrément d’assistante maternelle présentée par Madame Amélie BECK ;
 

VU l'enquête médico-sociale de la Direction Générale Adjointe chargée des Affaires Sociales et
Sanitaires, Direction  de la Promotion de la Santé et de la Prévention Sanitaire, Service de Protection
Maternelle et Infantile ;
 
CONSIDERANT qu'aucun élément ne s'oppose à l'octroi de l’agrément sollicité ;
 
 SUR la proposition de Monsieur le Directeur Général des Services ;

 

 

 
ARRETE

 
ARTICLE 1er : Madame Amélie BECK est agréée en qualité d’assistante maternelle, à

compter :
- de la date de signature du présent arrête ;
- de l’obtention de la validation des 80 premières heures de formation ;
- ou sous condition de formation diplômante.
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ARTICLE 2     : Le nombre d'enfants pouvant lui être confié à temps complet est de deux, âgés de
0 à 10 ans.
 
 
 

ARTICLE 3     : Cet agrément est valable 5 ans.
 
 
 

ARTICLE 4 :
 
 
 
 

L’intéressée est autorisée à accueillir des enfants dès la délivrance par le Service de
PMI de la Collectivité de Corse de l’attestation d’agrément.
 
 
 

ARTICLE 5 : Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté.
 

 
 
 

Aiacciu, u 11 juillet 2019
 
Le Président du Conseil exécutif de Corse,

 
 Signé : Pour le Président et par délégation 

 
 

 Danielle DEFENDINI
 

 
 
Le Président du Conseil exécutif soussigné certifie que le
présent arrêté est exécutoire en application des dispositions des
articles L4141-1 et L4423-1 du Code général des collectivités
territoriales.
 

Aiacciu, u 11 juillet 2019
 

 
Pour le Président et par délégation,

 
La Directrice Adjointe de la Promotion
de la Santé et de la Prévention Sanitaire

 
Signé : Danielle DEFENDINI

 
 
 

 
 

Préfecture de la Corse
Bureau du contrôle de légalité générale et de l’intercommunalité

 
 
Reçu, le

 

261



262



263



264



265



266



267



268



269



270



271



272



273



274



275



276



277



278



279



280



281



282



283



284



285



 

 

 

 

 

 

DIRECTION GENERALE 
ADJOINTE EN CHARGE DU 

PATRIMOINE DE LA 
COLLECTIVITE, DES MOYENS 

ET DE LA COMMANDE 
PUBLIQUE 

286



287



 

 

 

 

 

 

 

 

DIRECTION GENERALE 

ADJOINTE EN CHARGE DES 

INFRASTRUCTURES DE 

TRANSPORTS, DE LA 

MOBILITE ET DES 

BATIMENTS 

 

288



289



290



 
 
 
 
 
 
 

DIRECTION GENERALE 
ADJOINTE EN CHARGE DE 
L’AMENAGEMENT ET DU 

DEVELOPPEMENT DU 
TERRITOIRE 

 

291



292



293



294



295



296



297



298



299



300



301



302



303



304



305



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190703-4978B-
CC
Date de réception préfecture :

306



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190703-4978B-
CC
Date de réception préfecture :

307



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190703-4978B-
CC
Date de réception préfecture :

308



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190703-4978B-
CC
Date de réception préfecture :

309



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190703-4978B-
CC
Date de réception préfecture :

310



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190703-4978B-
CC
Date de réception préfecture :

311



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190703-4978B-
CC
Date de réception préfecture :

312



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190703-4978B-
CC
Date de réception préfecture :

313



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190703-4978B-
CC
Date de réception préfecture :

314



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190703-4978B-
CC
Date de réception préfecture :

315



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190703-4978B-
CC
Date de réception préfecture :

316



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190703-4978B-
CC
Date de réception préfecture :

317



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190703-4978B-
CC
Date de réception préfecture :

318



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190703-4978B-
CC
Date de réception préfecture :

319



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190703-4978B-
CC
Date de réception préfecture :

320



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190703-4978B-
CC
Date de réception préfecture :

321



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190703-4978B-
CC
Date de réception préfecture :

322



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190703-4978B-
CC
Date de réception préfecture :

323



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190703-4978B-
CC
Date de réception préfecture :

324



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190703-4978B-
CC
Date de réception préfecture :

325



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190703-4978B-
CC
Date de réception préfecture :

326



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190703-4978B-
CC
Date de réception préfecture :

327



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190703-4978B-
CC
Date de réception préfecture :

328



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190703-4978B-
CC
Date de réception préfecture :

329



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190703-4978B-
CC
Date de réception préfecture :

330



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190703-4978B-
CC
Date de réception préfecture :

331



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190703-4978B-
CC
Date de réception préfecture :

332



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190703-4978B-
CC
Date de réception préfecture :

333



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190703-4978B-
CC
Date de réception préfecture :

334



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190703-4978B-
CC
Date de réception préfecture :

335



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190703-4978B-
CC
Date de réception préfecture :

336



337



338



339



340



341



342



343



344



345



346



347



348



349



350



351



352



353



354



355



356



357



358



359



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190716-5275B-CC
Date de télétransmission : 16/07/2019
Date de réception préfecture : 16/07/2019

360



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190716-5275B-CC
Date de télétransmission : 16/07/2019
Date de réception préfecture : 16/07/2019

361



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190716-5275B-CC
Date de télétransmission : 16/07/2019
Date de réception préfecture : 16/07/2019

362



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190716-5275B-CC
Date de télétransmission : 16/07/2019
Date de réception préfecture : 16/07/2019

363



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190716-5275B-CC
Date de télétransmission : 16/07/2019
Date de réception préfecture : 16/07/2019

364



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190716-5275B-CC
Date de télétransmission : 16/07/2019
Date de réception préfecture : 16/07/2019

365



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190716-5275B-CC
Date de télétransmission : 16/07/2019
Date de réception préfecture : 16/07/2019

366



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190716-5275B-CC
Date de télétransmission : 16/07/2019
Date de réception préfecture : 16/07/2019

367



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190716-5275B-CC
Date de télétransmission : 16/07/2019
Date de réception préfecture : 16/07/2019

368



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190716-5275B-CC
Date de télétransmission : 16/07/2019
Date de réception préfecture : 16/07/2019

369



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190716-5275B-CC
Date de télétransmission : 16/07/2019
Date de réception préfecture : 16/07/2019

370



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190716-5275B-CC
Date de télétransmission : 16/07/2019
Date de réception préfecture : 16/07/2019

371



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20190716-5275B-CC
Date de télétransmission : 16/07/2019
Date de réception préfecture : 16/07/2019

372



373



374



375



376



377



378



379



380



381



382



383



384



385



386



387



388



389



390



391



392



393



394



395



396



397



398



 

 

 

 

 

 

 

 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE EN 
CHARGE DES INFRASTUCTURES DE 
TRANSPORTS, DE LA MOBILITE ET 

DES BATIMENTS 

 

399



400



401



402



403



404



405



406



407



408



409



410



411



412



4827B 01/07/

413



414



415



416



417



418



419



420



421



422



423



424



425



426



427



428



429



430



431



432



433



434



435



436



437



438



439



440



441



442



443



444



445



446



447



448



449



4979B 03/07/

450



451



452



4980B 03/07/

453



454



455



456



457



458



459



460



461



462



463



464



465



466



467



468



469



470



471



472



473



474



475



476



477



478



479



480



481



482



483



484



485



486



487



488



489



490



491



492



493



494



08/07/5058B

495



496



497



498



499



500



501



502



503



504



505



506



507



508



509



510



511



512



513



514



5160B 10/07/

515



516



517



518



519



520



521



522



523



524



525



526



527



528



529



5168B 11/07/

530



531



532



533



534



535



536



537



538



539



540



541



542



543



544



545



546



547



548



549



550



551



552



553



554



555



556



557



558



559



560



561



562



563



564



565



566



567



568



569



570



571



572



573



574



575



576



577



578



579



580



581



5454B 24/07/

582



583



584



585



586



587



26/07/5493B

588



589



590



591



Chambre des Territoires 
 
 
 
 

Recueil des actes 
administratifs 

 

 
 
 

 
 

 

 
 

592



593



594



595



596



597



598



599



600



601



602



603



604



605



606



607



608



609



610



611



612



613



614



615



616



617



618



619



620



621



622



623



624



625



626



627



628



629



630



631



632



633



634



635



636



637



638



639



640



641



642



643



644



645



646



647



648



649



650



651



652



653



654



655



656



657



658



659



660



661



662



663



664



665



666



667



668



669



670



671



672



673



674



675



676



677



678



679



680



681



682



683



684



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conseil Economique Social Environnemental et  
Culturel de Corse 

Cunsigliu Ecunomicu Suciale di 
l’Ambiente e Culturale di Corsica 

 

685



  Cunsigliu Ecunomicu Suciale di l’Ambiente e Culturale di Corsica Conseil Economique Social Environnemental et Culturel de Corse 
 

  AVIS CESEC N°2019-301  Relatif à la Proposition d’acquisition des thermes romains de santa laurina (Aleria) inscrits au titre des monuments historiques  Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;   Vu la lettre de saisine du 28 mai par laquelle Monsieur le Président du Conseil Exécutif de Corse demande l’avis du Conseil Economique Social, Environnemental et Culturel de Corse sur la proposition d’acquisition des thermes romains de santa laurina (aleria) inscrits au titre des monuments historiques ;  Après avoir entendu, Madame Marie-Laure LEPIDI-MONTAZ ROSSET, Directrice des moyens généraux, pour la DGA en charge du patrimoine de la Collectivité, des moyens généraux et de la commande publique ;  Sur rapport de Monsieur Joseph CESARI, pour la commission « azzione culturale, audiovisuel patrimoine » ;       Le Conseil Economique, Social, Environnemental et Culturel de Corse, Réuni en séance plénière le 25 juin 2019 à Ajaccio, Prononce l’avis suivant  Le présent rapport propose l’acquisition des thermes romains de Santa Laurina, immeuble protégé au titre des monuments historiques, situé en bordure du site antique d’Aleria, propriété de la Collectivité de Corse. Suite à la proposition de vente de ce bien patrimonial adressée à la Collectivité de Corse par la famille HAUVESPRE, propriétaire, il apparaît opportun de procéder à l’acquisition de ce vestige d’intérêt majeur pour la Corse.  Il s’agit du plus important complexe thermal antique de Corse (2e/3e siècle après J.C.) avec une emprise au sol visible de l’ordre de 900 m² environ, pour une hauteur maximale de 5m, faisant de ce dernier le plus haut monument romain encore conservé dans l’île. Cette action permettrait, dans un souci de cohérence patrimoniale d’intégrer ces vestiges à l’ensemble archéologique d’Aleria.                                                            1A l’unanimité 
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Ce projet d’acquisition sera à détacher des parcelles C n°193 et 196, pour une surface de 1 000 m² et un prix de 15 000 €, en rapport avec la présence de ces vestiges. Le 8 avril 2019, la Direction régionale des affaires culturelles de Corse (DRAC) a confirmé l’intérêt majeur pour la Collectivité de Corse d’acquérir ce gisement.  L’acquisition des ruines des thermes romains de Santa Laurina - projetée en vue d’apporter plus de cohérence dans la gestion de la maitrise foncière du site antique d’Aléria, propriété de la CDC, -  est hautement souhaitable.  Le CESECC observe néanmoins que l’emprise foncière de 1000 m² reste strictement limitée aux vestiges actuellement hors du sol, et rend difficile la connaissance approfondie de ces vestiges situés dans la zone inondable de la plaine du Tavignano, ainsi que l’exploitation et la valorisation   de ce site patrimonial majeur.   L’interrogation de la DRAC sur le statut des vestiges thermaux, « appartenaient-ils à une domus d’Aleria ou à un établissement public », souligne également l’incertitude de l’espace réellement occupé par l’établissement antique.    Dans le cadre de la négociation avec les vendeurs, les membres du CESECC signalent qu’il eut été souhaitable de disposer d’une connaissance plus fine de l’extension des vestiges ; ce qui aurait pu justifier l’acquisition d’une surface plus étendue, pouvant atteindre 2000 m² sur les deux parcelles identifiées qui totalisent près de 5 hectares (4h, 76a, 95 ca).  Le CESECC donne un avis favorable à ce projet d’acquisition.    Le Président du CESEC,  Paul SCAGLIA 
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  Cunsigliu Ecunomicu Suciale di l’Ambiente e Culturale di Corsica Conseil Economique Social Environnemental et Culturel de Corse 
  

  AVIS CESEC N°2019-311  Relatif à  La correction du résultat cumulé d’investissement 2018  Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;   Vu la lettre de saisine du 05 juin par laquelle Monsieur le Président du Conseil Exécutif de Corse demande l’avis du Conseil Economique Social, Environnemental et Culturel de Corse sur la correction du résultat cumulé d’investissement 2018 ;  Après avoir entendu, Monsieur Jean BIANCUCCI, Conseiller Exécutif de Corse, accompagné des services ;  Sur rapport de Marc NINU, pour la commission « finances, suivi et évaluation des politiques publiques » ;       Le Conseil Economique, Social, Environnemental et Culturel de Corse, Réuni en séance plénière le 25 juin 2019 à Ajaccio, Prononce l’avis suivant  L’instruction budgétaire et comptable M52, dont relevaient les départements, autorisait la neutralisation de l’excédent des charges sur les produits issus du rattachement. Ce dispositif avait pour objet, à compter du 1er janvier 2004, de neutraliser l’impact sur le résultat de fonctionnement de la première année de comptabilisation des rattachements prévue par l’instruction M52.   Par ailleurs, un dispositif spécifique, rendu nécessaire par la débudgétisation des opérations relatives aux intérêts courus non échus, a été appliqué par le département de Corse-du-Sud pour un montant de 411 501,96 Euros et par celui de Haute-Corse pour 1 675 121,33 Euros.  Ainsi, les comptes des départements de Corse-du-Sud et de Haute-Corse présentaient respectivement, au 31/12/2017, un solde débiteur de 411 501,96 Euros et de 7 672 239,06 Euros.  L’ensemble de ces opérations, pour un montant total de 8 083 741,02€ inscrit aux comptes 1069 des départements, ont été apurées par un débit du compte 1068 pour un même montant.                                                             1A l’unanimité 
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Cette reprise génère une discordance sur le montant du résultat cumulé de la section d’investissement entre le compte administratif et le compte de gestion de la Collectivité de Corse. En conséquence, et comme prévu par l’instruction M57, le résultat cumulé d’investissement au niveau du compte administratif de l’exercice 2018 doit être corrigé pour être augmenté d’un montant de 8 083 741,02€.   Le CESEC de Corse relève que cette situation a une incidence non négligeable sur le résultat de constaté au compte administratif 2018.  Le CESEC prend acte de la correction du résultat cumulé d’investissement 2018.     Le Président du CESEC,  Paul SCAGLIA 
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  Cunsigliu Ecunomicu Suciale di l’Ambiente e Culturale di Corsica Conseil Economique Social Environnemental et Culturel de Corse 
  

  AVIS CESEC N°2019-321  Relatif aux  Comptes Administratifs 2018 de : -  La Collectivité de Corse ;  - La crèche Laetitia ; - Le laboratoire d’analyses Pumonte ; - Le laboratoire d’analyses Cismonte ; - la parc de voirie ; - Les Bains de Petrapola   Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;   Vu la lettre de saisine du 05 juin par laquelle Monsieur le Président du Conseil Exécutif de Corse demande l’avis du Conseil Economique Social, Environnemental et Culturel de Corse sur les comptes administratifs 2018 de : la Collectivité de Corse ; la crèche Laetittia ; Le laboratoire d’analyses Pumonte ; Le laboratoire d’analyses Cismonte ; le parc de voirie ; Les Bains de Petrapola ;  Après avoir entendu, Monsieur Jean BIANCUCCI, Conseiller Exécutif de Corse, accompagné des services ;  Sur rapport de Monsieur Marc NINU pour la commission « finances, suivi et évaluation des politiques publiques » ;       Le Conseil Economique, Social, Environnemental et Culturel de Corse, Réuni en séance plénière le 25 juin 2019 à Ajaccio, Prononce l’avis suivant  Les résultats comptables 2018  Le résultat cumulé de la section fonctionnement, constitué du résultat de l’exercice (152 676 791€) et du résultat reporté (43 262 353€), s’élève à 195 939 144,63€.  Le solde d’exécution de la section investissement, constitué de la différence entre le montant des émissions de titres, des annulations de mandats et le montant des mandats et des annulations de titres (– 30 889 566,12€), et du résultat reporté (- 155 327 965,54€) s’élève à - 186 217 531.66 €.                                                             1A l’unanimité 
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Ce solde d’exécution complété par les restes à réaliser en recettes d’un montant de 30.450M€ fait ressortir un besoin de financement de 155 767 531,66€.  L’Assemblée de Corse sera amenée à se prononcer au moment du vote du BS 2019 sur l’affectation du résultat de 2018, soit 195 939 144€, lequel couvrira en priorité le besoin de financement de 155 767 531€.  Le solde de 40.171M€ pourra être affecté en excédents de fonctionnement reportés ou en dotation complémentaire à la section investissement.    La situation financière de la Collectivité de Corse appelle de la part du CESEC les observations suivantes.  L’exécution budgétaire 2018 s’inscrit dans le cadre du protocole d’accord signé avec l’Etat pour maitrise des dépenses de fonctionnement. Le CESEC constate en premier lieu la capacité de la CdC à respecter les objectifs de contention des dépenses de fonctionnement fixés au protocole d’accord, évitant ainsi toute pénalité financière.  Ces efforts ont aussi contribué à améliorer les ratios de solvabilité de la CdC (épargne brute, épargne nette, capacité de désendettement), permettant ainsi de dégager les marges de manœuvre nécessaires au financement des dépenses d’investissement en optimisant le recours à l’emprunt.    S’agissant des recettes,  Les recettes fiscales constituent la principale ressource de la Collectivité de Corse (60% des recettes totales et 65% des recettes de fonctionnement).  Le CESEC constate que la dépendance aux dotations est plus faible que par le passé, en raison notamment de la substitution des dotations générale de décentralisation et de péréquation en quote-part TVA.   Il y a lieu de rappeler que le pouvoir de la CdC sur la modulation des taux, coefficients et tarifs est limité – il ne concerne qu’un tiers de la fiscalité - et qu’elle n’a pas actionné le levier fiscal en 2018. Ainsi, la progression constatée du produit de la fiscalité par rapport à 2017 est essentiellement la conséquence d’une situation conjoncturelle (augmentation de la consommation du carburant en corse et du nombre de voyageurs) et d’un dispositif fiscal dérogatoire s’agissant des tabacs au caractère dynamique encore avéré. Une inquiétude se pose alors quant aux effets d’un retour au droit commun sur la fiscalité des tabacs ou d’une réforme de la fiscalité locale sur le produit des recettes fiscales à venir.  Le compte administratif 2018 confirme les efforts engagés par la CdC pour améliorer le niveau des recettes sectorielles qui se traduisent par des taux de programmation et de certification satisfaisant sur les programmes FEDER-FSE et FEADER.  Toutefois, le CA 2018 révèle un total de restes à recouvrer de 23M€ au 31 décembre 2018, dont 11,5M€ sur le seul exercice 2018. La part des titres émis à l’encontre de personnes morales de droit public est de 82% (4, 3M€ pour les établissements publics étrangers et 4,5M€ pour l’Etat ou organisme d’Etat). 
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Le CESECC s’inquiète du retard dans le versement des participations de l’Etat et d’organismes publics qui affecte les capacités financières de la CdC.    S’agissant des dépenses,  Le bilan de la programmation CPER et PEI révèle des taux de programmation respectifs de 45% et de 40%.  Le CESECC rappelle que ces programmes sont des leviers essentiels pour l’investissement public. Compte tenu des échéances, une inquiétude est exprimée quant à la capacité à mobiliser les crédits pour exécuter ces programmes.   Les flux versés aux agences et offices de la collectivité de Corse représentent un montant de dépenses de 265 626 928€, dont 186 999 159€ de dotation de continuité territoriale.   Le CESECC dans son avis 2018-14 regrettait « l’absence de bilan et de résultats de l’action de ces établissements ». Le CESEC constate, à nouveau, avec regret le manque d’informations relatives à l’exécution de l’action des agences et offices sur l’exercice 2018 au stade du compte administratif. Le CESECC souhaite que soient annexés aux prochains comptes administratifs les rapports d’activité de ces établissements, pour lesquels la part des dotations affectées représentait, en 2018, 22.4% du total des dépenses réelles.   Le bilan de la gestion prévisionnelle fait état : 
- D’un stock d’autorisations de programme (AP) de 1 337.078M€, un taux de programmation de 88.22%  
- D’un stock d’autorisations d’engagement (AE) de 194.443M€, un taux de programmation de 84.17%   Le CESEC fait part des difficultés rencontrées, à la lecture du compte administratif 2018, pour avoir une analyse plus précise des stocks d’AP/AE. Par souci de clarté et de transparence, le CESEC encourage le déploiement d’outils de gestion des AP/AE.  Le CESEC prend acte des comptes administratifs 2018 de la Collectivité de Corse ; de la crèche Laetitia ; du laboratoire d’analyses Pumonte ; du laboratoire d’analyses Cismonte ; du parc de voirie ; des Bains de Petrapola.   Le Président du CESEC,  Paul SCAGLIA 
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  Cunsigliu Ecunomicu Suciale di l’Ambiente e Culturale di Corsica Conseil Economique Social Environnemental et Culturel de Corse 
  

 AVIS CESEC N°2019-331  Relatif au Rapport d’activité 2018  Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;   Vu la lettre de saisine du 13 juin par laquelle Monsieur le Président du Conseil Exécutif de Corse demande l’avis du Conseil Economique Social, Environnemental et Culturel de Corse sur le rapport d’activité 2018 ;  Après avoir entendu, Monsieur le Président du conseil exécutif, accompagné de Monsieur le Directeur Général des Services et de Madame l’Inspectrice Générale des Services ;  Sur rapport de Madame Hélène DUBREUIL-VECCHI, pour la commission « finances, suivi et évaluation des politiques publiques » ;       Le Conseil Economique, Social, Environnemental et Culturel de Corse, Réuni en séance plénière le 25 juin 2019 à Ajaccio, Prononce l’avis suivant  Le rapport d’activité, mis en perspective avec le Compte Administratif 2018, donne la mesure de l’action menée par la Collectivité de Corse en 2018.   Le CESEC tient à souligner le travail accompli pour assurer et garantir le bon fonctionnement de la CdC, ainsi que la continuité du service public.   Le CESEC attire l’attention sur le temps de travail pour lequel des questions se posent, notamment au regard du projet de réforme de la fonction publique, avec des dispositions spécifiques pour les collectivités locales.    Le CESEC de Corse prend acte du rapport d’activité 2018 de la Collectivité de Corse, premier rapport d’activité de la nouvelle institution, née au 1er janvier 2018 de la fusion de la Collectivité Territoriale de Corse, du Conseil Départemental de la Corse-du-Sud et du Conseil Départemental de la Haute-Corse.   Le Président du CESEC,  Paul SCAGLIA                                                            1A l’unanimité 
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 AVIS CESEC N°2019-341  Relatif à la Contractualisation entre l’Etat et la Collectivité de Corse dans une stratégie de lutte contre la pauvreté.  Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;   Vu la lettre de saisine du 07 juin par laquelle Monsieur le Président du Conseil Exécutif de Corse demande l’avis du Conseil Economique Social, Environnemental et Culturel de Corse sur la contractualisation entre l’Etat et la Collectivité de Corse dans une stratégie de lutte contre la pauvreté ;  Après avoir entendu, Madame Marie-Pascale Simoni, Directrice Générale Adjointe en charge des affaires sociales et sanitaires, Madame Delphine Romei, Chargée de mission de coordination des acteurs sociaux et de mise en œuvre du plan précarité, Madame Anne Leonardi, Directrice de l'action sociale de proximité, Monsieur Laurent Croce, Directeur de la protection de l'enfance, et Monsieur Georges Baldrichi, Chargé de mission de coordination des travaux d'harmonisation;  Sur rapport de Monsieur Jean-Paul Pieri pour la commission "précarité-solidarités, santé, cohésion sociale et habitat ; sport et vie associative";   Le Conseil Economique, Social, Environnemental et Culturel de Corse, Réuni en séance plénière le 25 juin 2019 à Ajaccio, Prononce l’avis suivant, Présentée par le Président Emmanuel Macron le 13 septembre dernier, la "stratégie pauvreté" de l'Etat porte l'ambition d'une nouvelle relation avec les territoires avec un cadre contractuel inédit: objectif partagé et liberté pour les collectivités chefs de file de l'action sociale de définir les moyens de mise en œuvre. Les contrats, qui doivent être conclus avant le 30 juin 2019, comportent un socle de trois engagements: 
 Accompagner les sorties de l'Aide Sociale à l'Enfance (A.S.E.) 
 Améliorer l'insertion des bénéficiaires du revenu de Solidarité active (rSa) 
 Généraliser les démarches de premier accueil social et de référent de parcours.                                                            1A l’unanimité 
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Ils prévoient aussi une partie laissée à l'initiative des Départements français et de la Collectivité de Corse, visant à financer des projets spécifiques portés par les collectivités et s'inscrivant dans le cadre de la stratégie pauvreté. Dès 2019, une enveloppe de 135 millions d'euros dans le cadre du fonds de lutte contre la pauvreté et d'accès à l'emploi, incluant les 50 millions du Fonds d'Appui aux Politiques d'Insertion (F.A.P.I.) que la Collectivité a mobilisé les années précédentes, a été définie. La loi de finance pour 2019 prévoit la disparition du F.A.P.I. pour 2020, date à laquelle les deux fonds seront fusionnés. La contractualisation et la mobilisation de ce fonds se matérialisent par une convention triennale avec l'Etat qui est l'objet du présent rapport, et dans laquelle l'Etat interviendra financièrement aux côtés de la Collectivité, à hauteur de 50% maximum et avec des engagements financiers garantis pour trois ans, pour 6 actions: 
 Proposer un projet de remobilisation en faveur des bénéficiaires du rSa. 
 Mettre en place une prise en charge coordonnée des jeunes majeurs sortant de la protection de l'enfance sur le territoire de la Collectivité de Corse. 
 Fluidifier les parcours d'insertion des bénéficiaires du rSa. 
 Créer les conditions de la généralisation du 1er accueil social inconditionnel. 
 Mettre en place une offre spécifique de référent de parcours dédié aux situations complexes. 
 Renforcer les actions d'aide alimentaire, dans le cadre d'une stratégie territoriale de diversification de l'offre à la population. Devant l'importance des enjeux portés par ces six actions, le CESECC a porté une attention particulière, de manière distincte, à chacune d'entre elles. 
 Concernant le projet de remobilisation en faveur des bénéficiaires du RSA, le CESECC: 

 Prend acte qu’il ne s'agit pas de simples démarches de conseil ou d'actions isolées mais bien de réelles démarches de coaching visant à concrétiser une insertion professionnelle. 
 Prend acte que pour 2019 la mobilisation du Pacte Régional d'Investissement dans les Compétences (P.R.I.C.) n'a pas été possible, même dans le cadre du dispositif DICAPE, mais qu'il est fortement probable que l'on rejoigne le P.R.I.C. pour les années à venir. Concernant ce point précis, le CESECC pense qu'il serait souhaitable que les DGA de la Collectivité de Corse travaillent avec la plus grande transversalité, le P.R.I.C. n'étant pas géré par la DGA en charge des affaires sociales et sanitaires. 
 Le CESECC souhaiterait que, de manière générale, mais plus encore dans le cadre du dispositif expérimental DICAPE, les aides à la mobilité du Fonds d'Appui à l'Insertion  (F.A.I.) puissent être mobilisables. En effet, le critère bloquant d'un éloignement du domicile de plus 20Km ne peut se concevoir en zone urbaine, où pourtant l'éloignement entre le domicile et le travail peut aussi être un frein important à l'insertion (Bastia-Lucciana par exemple). 
 Souhaiterait que le non-recours devienne à la fois une cible et un indicateur de cette action. 
 Souhaiterait, sur le non-recours, qu'un rapprochement avec la C.A.F. soit opéré afin de prendre en compte son projet de datamining, dont l'efficacité devrait être encore renforcée avec l'entrée en vigueur du Revenu Universel d'Activité annoncé (R.U.A.). 
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 Concernant la prise en charge coordonnée des jeunes majeurs, le CESECC: 
 Prend acte que le public visé par l'action est constitué des seuls jeunes suivis par l'aide sociale à l'enfance, et que l'action ne concerne pas les jeunes déjà majeurs en situation de précarité, notamment ceux mis en difficulté par une décohabitation forcée à leur majorité, et qui relèvent alors du droit commun. 
 Se félicite que des partenariats élargis soient prévus, et notamment avec les employeurs de l'Economie Sociale et Solidaire (E.S.S.). 
 Relève que deux notions constituant, à son sens, des composantes importantes de la vie sociale d'un jeune en situation de précarité ne sont pas mentionnées dans la fiche, à savoir: le décrochage scolaire et les freins sociaux liés à la mobilité. 

 Concernant les outils de suivi des parcours d'insertion des bénéficiaires du RSA, le CESECC: 
 Prend acte que les parcours mentionnés dans l'action courent depuis le dépôt de la demande jusqu'à la fin du Contrat d'Engagements Réciproques (C.E.R.). 
 Prend acte que, suite au constat que les délais entre le dépôt de la demande et le premier versement de la prestation sont très long, l'amélioration des process de travail, avec un enchaînement des tâches beaucoup plus rapide, permet d'espérer pour 2020 la mise en place d'une procédure qui ramènera ce délai à moins de 2 mois. 
 Sur la question des parcours proprement dits, il a été constaté qu'un certain nombre de personnes sont inscrites dans le parcours en sortent pour des périodes de courte durée, et y reviennent ensuite. L'échec répétitif étant parfois symptôme d'une pathologie, il conviendrait alors de les orienter vers un accompagnement psychologique plutôt que de les garder dans le dispositif rSa. Le fait d'avoir intégré, en Cismonte, des infirmières dans les équipes pluridisciplinaires du rSa est de nature à améliorer grandement la détection et la juste orientation des cas précités. En réponse à la problématique soulevée, le CESECC prend acte de la volonté de la Collectivité de Corse de généraliser cette pratique à l'ensemble du territoire. Cependant, il rappelle que le plan de lutte contre la précarité prévoit la possibilité pour les travailleurs sociaux de faire diagnostiquer cette pathologie possible par des tests psychologiques de type Wais. Il conviendrait de rendre cette mesure opérationnelle. 

 Concernant les conditions de généralisation du 1er accueil inconditionnel, le CESECC prend acte qu'il s'agit principalement de la valorisation du travail de Système d'Information Géographique (S.I.G.) qui a fait l'objet de l'avis N° 2019-26 du 21 mai 2019, mais que cette action inclut aussi l'ensemble des opérations de communication et d'information afférentes. 
 Concernant la mise en place d'un référent parcours dédié aux situations complexes, le CESECC: 

 Prend note de la difficulté rencontrée, dans le cadre des états des lieux réguliers et des remontées statistiques, de la détection des personnes en situation de précarité complexe qualifiés "d'invisibles", et souhaiterait qu'une attention particulière soit portée sur ce point. 
 Prend acte du fait que le référent parcours n'a pas un rôle de conseil ou de coaching, mais un rôle de suivi uniquement. En effet, le traitement des problématiques rencontrées 
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étant axé sur l'intervention de professionnels de différents secteurs, le pilotage et la coordination de ce dispositif pluridisciplinaire et multi-partenarial sera assurée par la Collectivité de Corse. 
 Considère que, dans ce cadre pluridisciplinaire et multi-partenarial, la mise en place d'un "dossier social unique" serait un immense progrès. 
 Se félicite que la valorisation des Equivalents Temps Plein (E.T.P.) mentionnés dans la fiche ne soient pas forcément des recrutements externe, mais résulte bien de la mobilisation des équipes de la Collectivité de Corse. 

 Concernant la mise en œuvre du renforcement des actions à l'aide alimentaire en mobilisant des actions d'initiatives locales favorisant notamment les actions innovantes, le CESECC: 
 Souhaiterait que, dans une démarche de concertation, les bénéficiaires soient associés à la définition des besoins. 
 Prend acte que, dans le cadre du futur règlement des interventions de la Collectivité de Corse en matière sociale, une ouverture sera permise aux associations du secteur pour le financement de leurs actions. 

 D'une manière plus générale, le CESECC relève qu'à de multiples occasions les associations ne sont pas citées parmi les partenaires appelés à participer à la co-construction et à l'évaluation des mesures, alors que ce sont des acteurs majeurs de leur mise en place et qu'elles ont démontré à maintes reprises qu'elles étaient au cœur de l'évolution de la réflexion sur la précarité. 
 Enfin, le CESECC se félicite que, face à la situation particulièrement préoccupante de la précarité en Corse, l'Etat et la Collectivité de Corse se rencontrent sur la lutte contre la pauvreté, dont les enjeux dépassent tous les clivages, de quelque nature qu'ils soient.    Le Président du CESEC,  Paul SCAGLIA 
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  Cunsigliu Ecunomicu Suciale di l’Ambiente e Culturale di Corsica Conseil Economique Social Environnemental et Culturel de Corse 
  

  AVIS CESEC N°2019-351  Relatif à L’hébergement d’urgence pour les femmes victimes de violences  Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;   Vu la lettre de saisine du 13 juin par laquelle Monsieur le Président du Conseil Exécutif de Corse demande l’avis du Conseil Economique Social, Environnemental et Culturel de Corse sur l’hébergement d’urgence pour les femmes victimes de violences ;  Après avoir entendu, Madame Marie-Pascale Simoni, Directrice Générale Adjointe en charge des affaires sociales et sanitaires, et Madame Delphine Romei, Chargée de mission de coordination des acteurs sociaux et de mise en œuvre du plan précarité;  Sur rapport de Madame Laetitia Cucchi pour la commission "précarité-solidarités, santé, cohésion sociale et habitat ; sport et vie associative",        Le Conseil Economique, Social, Environnemental et Culturel de Corse, Réuni en séance plénière le 25 juin 2019 à Ajaccio, Prononce l’avis suivant Le 17 juin 2019, le CESEC de Corse a auditionné des représentants de l'association Savannah qui œuvre dans le cadre de la lutte contre les violences faites aux femmes, ainsi que des représentants de la FALEP 2A en charge, entre autres missions, des actions d'hébergement. Il convient de noter qu'en Corse, en 2017, les services de police ont enregistré 40 plaintes et 60 mains courantes. Face à l’actualité récente qui témoigne de la prégnance de ces situations de violences conjugales et tout en rappelant que la Corse n’est pas un territoire épargné, le constat est posé que les solutions de relogement restent faibles alors que l’étape de mise à l’abri est indispensable pour la sécurité des personnes. Cette compétence relève des services déconcentrés de l’Etat, sous l'égide des Directions Départementales de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations (D.D.C.S.P.P.).                                                            1A l’unanimité 
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Cependant la Collectivité de Corse, prenant la mesure de l’urgence à agir, a souhaité s’engager. Cette mobilisation, qui s’inscrit dans la continuité du Plan de lutte contre la précarité, rappelle le devoir d’exemplarité d’une collectivité chef de file en action sociale. A cet effet, elle propose de valider le principe de la sanctuarisation de 6 appartements désaffectés, anciennement logements de fonction du collège des Padule transféré au Stiletto, afin d'augmenter l'offre de logement destinés à l'accueil et la sécurisation des femmes victimes de violence sur la région du Grand Ajaccio. Le CESECC souhaite fortement que les associations compétentes soient consultées dans l'élaboration de ce projet (architecture, aménagement, services de proximité notamment pour les enfants, règles de fonctionnement, notamment pour s'assurer de la sécurité de ces femmes et de leurs enfants, etc.). Le CESECC souligne, avec intérêt et satisfaction, la volonté de la Collectivité de Corse de s'engager dans la lutte contre les violences faites aux femmes, en initiant une action extra-légale et menée sur son parc immobilier propre. Le CESECC émet un avis favorable au rapport relatif à l’hébergement d’urgence pour les femmes victimes de violences.   Le Président du CESEC,  Paul SCAGLIA 
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  Cunsigliu Ecunomicu Suciale di l’Ambiente e Culturale di Corsica Conseil Economique Social Environnemental et Culturel de Corse 
  

  AVIS CESEC N°2019-361  Relatif à L’élaboration du règlement des aides et des actions sociales et médico-sociale de Corse  Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;   Vu la lettre de saisine du 13 juin par laquelle Monsieur le Président du Conseil Exécutif de Corse demande l’avis du Conseil Economique Social, Environnemental et Culturel de Corse sur l’élaboration du règlement des aides et des actions sociales et médico-sociale de Corse ;  Après avoir entendu, Madame Marie-Pascale Simoni, Directrice Générale Adjointe en charge des affaires sociales et sanitaires, Madame le Docteur Nicole Carlotti, Directrice de la promotion de la santé et de la prévention sanitaire, et Monsieur Georges Baldrichi, Chargé de mission de coordination des travaux d'harmonisation;  Sur rapport de Monsieur Vincent Royer pour la commission "précarité-solidarités, santé, cohésion sociale et habitat ; sport et vie associative",  Le Conseil Economique, Social, Environnemental et Culturel de Corse, Réuni en séance plénière le 25 juin 2019 à Ajaccio, Prononce l’avis suivant Le 29 janvier 2019, le CESEC de Corse a pris acte, avec réserves, des dispositifs proposés pour "L'élaboration des règlements d'aides et d'interventions sociales, médico-sociales et de santé de la Collectivité de Corse". A cette occasion, deux documents ont fait l'objet d'un examen, à savoir: 
 L'architecture du futur "règlement des aides et des actions sociales et médico-sociales de Corse", permettant d'en fixer le cadre d'intervention, 
 Le volet concernant les secours financiers délivrés aux adultes isolés et aux familles sans enfants mineurs.                                                             1A l’unanimité 
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Ce rapport précisait que des amendements y seraient apportés au fur et à mesure de l'avancement des différents travaux d'harmonisation des groupes de travail dédiés. Le 21 mai 2019, le CESEC de Corse a émis un avis favorable sur les propositions d'amendement du règlement portant sur les dispositions et principes généraux, d'une part, et sur les dispositions relatives à l'enfance et à la famille d'autre part. Il a cependant formulé des réserves quant à l'adoption d'un règlement qui ne découle pas d'orientations stratégiques dument formalisées, en attirant l'attention sur le risque que constitue cet état de fait concernant l'éligibilité des projets des différents acteurs du secteur aux fonds européens, au Plan Exceptionnel d'Investissement, etc. De même, sur le constat d'une quasi-absence de concertation, le CESECC souhaitait: 
 que lui soient précisés les délais dans lesquels les améliorations, issues des réalités vécues sur le terrain par les acteurs sociaux et associatifs, pourraient être effectuées. 
 que les modalités de concertation avec les acteurs de terrain, notamment les associations, soient précisées et formalisées afin de s'assurer que ces modifications correspondent aux problématiques réellement vécues et constatées. Dans la continuité de ces travaux sur le règlement, un nouveau rapport relatif à l'élaboration du règlement d'aides et d'actions sociales et médico-sociales est soumis à l'examen du CESECC, et concerne: 
 L’action sociale de proximité, et en particulier les Mesures d’Accompagnement Social Personnalisé (M.A.S.P.) et l’Accompagnement Educatif Budgétaire (A.E.B.), d'une part. 
 Et l’accueil collectif et individuel de la petite enfance (contrôle des établissements d’accueil collectif des enfants de moins de six ans, autorisation et contrôle des Accueils de Loisirs Sans Hébergement (A.L.S.H.) et des accueils de loisirs avec hébergement, agrément, formation et contrôle des assistants maternels, et agrément des assistants familiaux et la Commission d’accueil du jeune enfant de la Collectivité de Corse), d'autre part. Il est prévu que les volets du règlement qui concernent l'autonomie des personnes âgées ou porteuses de handicap, l’insertion et le logement, les établissements et services sociaux et médico-sociaux, et la promotion de la santé et la prévention sanitaire, fassent l'objet d'une présentation ultérieure. Le CESECC constate qu'un certain nombre de mesures du règlement proposé s'appuient sur les compétences des Conseillers en Education Sociale et Familiale (C.E.S.F.). Suite au constat que le nombre de C.E.S.F. est insuffisant, le Plan Précarité a défini comme objectif la formation de nouveaux C.E.S.F., et le CESECC a rendu, le 24 avril dernier, un avis numéroté 2019-24, relatif au suivi du schéma territorial des formations sanitaires et sociales Corse 2014-2019 dans lequel cette formation des C.E.S.F. s'inscrit. Le CESECC souhaiterait que la plus grande transversalité soit de mise entre les différentes D.G.A. de la collectivité, comme, dans ce cas d'espèce, entre la définition des besoins dans les services d'une part et l'élaboration de l'offre de formation d'autre part, qui sont effectuées par deux D.G.A. différentes. Le CESECC souhaiterait aussi que, dans le cadre de l'élaboration des mesures du règlement, on s’assure systématiquement de la déclinaison opérationnelle des décisions votées dans le plan de lutte contre la précarité de mars 2017. 
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Le CESECC prend acte qu'un complément sera apporté aux dispositions du règlement qui concernent la Protection Maternelle et Infantile (P.M.I.) lors d'un prochain rapport qui sera présenté à la session de juillet 2019. Le CESECC prend acte qu'hormis l'Accompagnement Educatif Budgétaire (A.E.B.) qui est un dispositif extra-légal que la Collectivité de Corse a eu la volonté de mettre en place, l'ensemble des mesures et des points de règlement présentés relevaient de la nécessaire application du Code de Santé Publique (C.S.P.) et du Code de l'Action Sociale et des Familles (C.A.S.F.), et se range donc à cette nécessité.   Le Président du CESEC,  Paul SCAGLIA 
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  Cunsigliu Ecunomicu Suciale di l’Ambiente e Culturale di Corsica Conseil Economique Social Environnemental et Culturel de Corse 
  

  AVIS CESEC N°2019-371  Relatif à L’engagement de la Collectivité de Corse dans la mise en place du pôle départemental de lutte contre l’habitat indigne du Pumonte  Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;   Vu la lettre de saisine du 13 juin par laquelle Monsieur le Président du Conseil Exécutif de Corse demande l’avis du Conseil Economique Social, Environnemental et Culturel de Corse sur l’engagement de la Collectivité de Corse dans la mise en place du pôle départemental de lutte contre l’habitat indigne du Pumonte ;  Après avoir entendu, Madame Marie-Pascale Simoni, Directrice Générale Adjointe en charge des affaires sociales et sanitaires;  Sur rapport de Monsieur Christian Novella pour la commission "précarité-solidarités, santé, cohésion sociale et habitat ; sport et vie associative", Le Conseil Economique, Social, Environnemental et Culturel de Corse, Réuni en séance plénière le 25 juin 2019 à Ajaccio, Prononce l’avis suivant, Le Plan de lutte contre la précarité, adopté le 30 mars 2017, fixe les priorités de la Collectivité de Corse dans la lutte contre les exclusions. En matière de logement, il définit des actions pour l’accès et le maintien dans le logement des personnes mal logées et contre le logement indigne. Ces actions se traduisent notamment dans les deux Plans Départementaux d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées (P.D.A.L.H.P.D.) pour le Pumonte et le Cismonte. Le repérage et le traitement des situations d’habitat indigne sont souvent difficiles du fait du champ d’action limité de chacun des intervenants (Etat, collectivités locales et organismes sociaux). Le Cismonte est déjà doté d'un Pôle Départemental de Lutte contre l'Habitat Indigne (P.D.L.H.I.), en collaboration avec l’ensemble des acteurs compétents en matière de logement: la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (D.D.T.M.), la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations (D.D.C.S.P.P.), l’Agence Régionale de Santé (A.R.S.), l’Agence Nationale de l’Habitat (A.N.A.H), l’Agence Départementale d’Information sur                                                            1A l’unanimité 
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le Logement (A.D.I.L.), la Ville de Bastia, le Procureur de la République, la Caisse d’Allocations Familiales (C.A.F.) et la Mutualité Sociale Agricole (M.S.A.). L'objet du rapport soumis à l'examen du CESECC consiste à mettre un place ce dispositif également dans le Pumonte, tel que prévu par le P.D.A.L.H.P.D. 2A, au moyen de la signature d'un protocole formalisant la mise en place du PDLHI 2A et fixant les engagements des partenaires. Le dispositif ORELI pour la rénovation énergétique des maisons individuelles, à l’initiative de l’Agence de l’Environnement Durable  d’Urbanisme et d’Energie  de la Corse participe également à la démarche de réhabilitation d’un habitat décent, mais, du fait d'un montant minimum de travaux nécessaire qui se chiffre en dizaines de milliers d'euros, ces aides semblent être très difficilement mobilisables dans un cadre réellement social. Le CESECC approuve le souci de la Collectivité de Corse de coordonner, par la création de ce P.D.L.H.I.  les actions des partenaires sociaux et médico-sociaux qui  œuvrent au sein de la population en situation de précarité du Pumonte, afin de lutter contre l’habitat indigne et souhaite qu’on associe au dispositif les maires et les associations de terrain qui luttent contre la précarité. Le CESECC approuve la possibilité d'une formation des travailleurs sociaux et médico-sociaux, et souhaiterait que ces actions de formations puissent être élargies à d'autres acteurs du secteur qui seraient demandeurs (associations, élus municipaux en charge du domaine social, etc.). Le CESEC se félicite qu’un outil transversal de signalement sous forme de fiche, facilite le repérage des habitats indignes. Le CESEC souhaiterait que les PDLHI des deux Départements intègrent l’habitat public dans leurs démarches d’actions et de partenariats. Le CESEC souhaiterait que le dispositif ORELI, ou un dispositif équivalent soit plus accessible et réellement adapté à la situation des populations défavorisées. Le CESEC émet un avis favorable à la conclusion du protocole formalisant la mise en place du PDLHI du Pumonte.     Le Président du CESEC,  Paul SCAGLIA 
704



  Cunsigliu Ecunomicu Suciale di l’Ambiente e Culturale di Corsica Conseil Economique Social Environnemental et Culturel de Corse 
  

  AVIS CESEC N°2019-381  Relatif aux  Conventions de délégation de service public de transport maritime de marchandises et de passagers entre la Corse et le Continent du 01/10/2019 au 31/12/2020  Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;   Vu la lettre de saisine du 07 juin par laquelle Monsieur le Président du Conseil Exécutif de Corse demande l’avis du Conseil Economique Social, Environnemental et Culturel de Corse sur les conventions de délégation de service public de transport maritime de marchandises et de passagers entre la Corse et le Continent du 01/10/2019 au 31/12/2020 ; Après avoir entendu, Monsieur Jean-François SANTONI, Directeur de l’Office des Transports de la Corse, accompagné des services ;  Sur rapport de Monsieur François BARTOLI pour la commission « Développement économique, tourisme, affaires sociales, emploi et prospective» ;        Le Conseil Economique, Social, Environnemental et Culturel de Corse, Réuni en séance plénière le 25 juin 2019 à Ajaccio, Prononce l’avis suivant  Les conventions de délégation de service public relatives au transport de marchandises (incluant les matières dangereuses) et de passagers, au titre de la continuité territoriale, entre les ports de Corse et Marseille, du 1er octobre 2019 au 31 décembre 2020,  tiennent compte -   à travers le rapport final d’analyse des offres qui est présenté  -   de  l'avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux se prononçant sur le principe du recours à une délégation de service public pour l'exploitation des services de transport maritime et  sont tributaires de tous les éléments administratifs et juridiques cités dans le rapport.                                                             1Résultats du vote Votants : 48 Contre :0 Abstention : 6 Pour : 42  
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Le CESECC rappelle le travail préparatoire effectué, en amont, en concertation avec les instances européennes pour éviter tout contentieux possible. Il est à noter que les candidats n’ont pas remis en cause ni le contenu ni les modalités de l’appel d’offre.  Le CESECC a pris connaissance du projet de délibération portant attribution des conventions de délégation de service public, relatives au transport de marchandises (incluant les matières dangereuses) et de passagers au titre de la continuité territoriale entre les ports de Corse et Marseille du 01 octobre 2019 au 31 décembre 2020.  Le CESEC de Corse rappelle que les procédures d’attribution s’inscrivent dans un cadre juridique précisément défini et arrêté par délibération n°18/267 AC de l’Assemblée de Corse, du 27 juillet 2018.  Toutefois, le CESEC de Corse tient à relayer l’ensemble des préoccupations exprimées par la société civile organisée, de nature à justifier des réserves, et qui appellent au préalable les considérants suivants :   - Considérant le cadre juridique établi dans le respect des règles européennes ; - Considérant les sérieuses préoccupations inhérentes au domaine social ; - Considérant les conséquences sur l’activité économique ;                                                                            - Considérant la durée du conventionnement fixée à 15 mois ; - Considérant la mise en œuvre à venir d’un nouveau système qui prendrait la forme d’une SEMOP ; - Considérant la coexistence de deux systèmes, OSP et DSP sur les lignes soumises à conventionnement ; - Considérant les regrets exprimés inhérents aux difficultés, quant à l’accès et à la lecture des informations en matière de combustible, du fait de l’absence d’un document pourtant cité en annexe du rapport -  Considérant les craintes exprimées par les organisations syndicales relatives à un risque de casse sociale importante, à une désorganisation de la desserte maritime avec une gestion qui ferait coexister OSP et DSP, risques également quant à l’établissement d’un monopole découlant d’une candidature unique et d’un blocage des ports.  Le CESECC souhaite que, dans le cadre de la DSP, soient davantage prises en compte les données environnementales inhérentes à la pollution des navires qui impacte considérablement la qualité de l’air et la santé des habitants. Le CESECC attire l’attention sur la navigation sous OSP qui mettrait à mal le principe de la DSP et son financement public et, à terme, la remise en cause du projet de compagnie publique régionale à compter du 1er janvier 2021. Le CESEC, indépendamment du cadre juridique contraint, en qualité de voix de la société civile organisée, attire également l’attention sur la période des 15 mois à venir et exprime toute son inquiétude quant aux conséquences sociales qui se feront jour au 1er octobre 2019. 
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Le CESEC traduit les inquiétudes sur les irréversibles conséquences économiques et sociales que créerait le vote de l’Assemblée de Corse à intervenir pour attribution de la DSP, dans la situation présente. Le CESECC encourage à évoluer vers les conditions équilibrées d’une desserte maritime plurielle au service de la Corse, en s’orientant rapidement vers la maitrise de l’outil maritime par la Collectivité de Corse, au moyen d’une compagnie publique régionale.  Le CESEC de Corse appelle solennellement et urgemment, dans un souci d’apaisement, à la reprise du dialogue entre les différents acteurs.    Le Président du CESEC,  Paul SCAGLIA 
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  Cunsigliu Ecunomicu Suciale di l’Ambiente e Culturale di Corsica Conseil Economique Social Environnemental et Culturel de Corse 
  

  AVIS CESEC N°2019-391  Relatif à  La délégation de service public relative à l’aménagement et l’exploitation du port de commerce de Prupià  Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;   Vu la lettre de saisine du 13 juin par laquelle Monsieur le Président du Conseil Exécutif de Corse demande l’avis du Conseil Economique Social, Environnemental et Culturel de Corse sur la délégation de service public relative à l’aménagement et l’exploitation du port de commerce de Prupià; Sur rapport de François BARTOLI pour la commission « Développement économique, tourisme, affaires sociales, emploi et prospective» ;        Le Conseil Economique, Social, Environnemental et Culturel de Corse, Réuni en séance plénière le 25 juin 2019 à Ajaccio,  Prononce l’avis suivant,  Le présent rapport vise, conformément à l’article L. 1411-5 du CGCT, à décliner et à expliciter les motifs du choix du délégataire à la suite des négociations qui ont été menées, de rappeler l’économie générale du contrat de Délégation de Service Public et de proposer le choix de la Chambre de Commerce et d’Industrie d’Aiacciu et de la Corse-du-Sud comme délégataire de service public.  En prévision du renouvellement de la Délégation de Service Public pour la gestion et l’aménagement du port de commerce de Prupià, la Collectivité de Corse avait assigné les principaux objectifs  à la future concession, le  concessionnaire ayant en charge l’entretien et la gestion du port ainsi que de la réalisation et du financement des investissements prévus au contrat ; la Collectivité de Corse conserverait les prérogatives du concédant, et principalement, la définition des orientations stratégiques du port de commerce de Prupià ainsi que l’homologation des tarifs et redevances  portuaires directement liés à l’exploitation, sur proposition du concessionnaire ; - la rémunération et les frais généraux du concessionnaire seraient encadrés contractuellement ; - un Plan Pluriannuel d’Investissements serait prévu, dont la réalisation serait supportée par le concessionnaire, avec la possibilité pour la Collectivité de Corse, si elle le souhaitait de récupérer la maîtrise d’ouvrage.                                                            1A l’unanimité 
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Le CESECC relève que la CCI de Corse du Sud a été le seul opérateur à candidater et à être autorisé à présenter une offre.  Le CESEC de Corse prend acte du choix porté sur la CCI de Corse du Sud pour assurer, dans le cadre d’une convention de délégation de service public, l’aménagement et l’exploitation du port de commerce de Prupìa.   Le Président du CESEC,  Paul SCAGLIA 
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  Cunsigliu Ecunomicu Suciale di l’Ambiente e Culturale di Corsica Conseil Economique Social Environnemental et Culturel de Corse 
  

   AVIS CESEC N°2019-401  Relatif à la Prorogation de la gratuité des transports scolaires pour l’année scolaire 2019-2020   Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;   Vu la lettre de saisine du 11 juin par laquelle Monsieur le Président du Conseil Exécutif de Corse demande l’avis du Conseil Economique Social, Environnemental et Culturel de Corse sur la prorogation de la gratuité des transports scolaires pour l’année scolaire 2019-2020 ;  Après avoir entendu, Monsieur Benoît MONTINI, Direction des transports et de la mobilité, DGA des infrastructures de transports, de la mobilité et des bâtiments;  Sur rapport de Madame Hélène Dubreuil-VECCHI pour la commission « éducation, formation, jeunesse »;       Le Conseil Economique, Social, Environnemental et Culturel de Corse, Réuni en séance plénière le 25 juin 2019 à Ajaccio, Prononce l’avis suivant  Par délibération n°18/275 AC en date du 27 juillet 2018, l’Assemblée de Corse a adopté le nouveau règlement territorial des transports scolaires. Dans ce cadre, était reconduit le principe de gratuité totale pour l’année scolaire 2018-2019 après sa mise en place lors de l’année scolaire 2017-2018. Pour des raisons techniques, compte tenu du délai contraint de la prochaine rentrée scolaire, il est proposé de renouveler le principe de gratuité pour l’année 2019-2020.   Pour information, la CAPA pratique une participation familiale de 15 € par trimestre et la CAB une participation familiale de 10 €/mois/enfant. Pour les étudiants qui empruntent le train, une participation annuelle de 20 € est demandée par les Chemins de Fer de la Corse pour l’établissement de la carte alors que les élèves du second degré bénéficient de la gratuité des transports scolaires ferroviaires assumée par la Collectivité.                                                              1A l’unanimité 
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Le présent rapport propose de reconduire la gratuité des transports scolaires pour l’année scolaire 2019-2020. Et d’entamer une étude relative à l’éventualité d’une participation familiale et ou de frais d’inscription pour l’année scolaire 2020 2021.   Le CESECC souhaite qu’après l’année scolaire 2019-2020, un bilan puisse être établi et que si le principe de gratuité est retenu sur le long terme que ce ne soit pas sur le seul impact financier mais qu’il soit étudié globalement et qu’il prenne en compte les différents aspects, administratif, économique, écologique et logistique de cette mesure ainsi que les retombées qui peuvent en découler. Le CESECC donne un avis favorable à la proposition d’acter le renouvellement du principe de gratuité des transports scolaires sur les lignes mises en œuvre par la Collectivité de Corse, pour l’année scolaire 2019-2020 (du 03 septembre 2019 au 04 juillet 2020).   Le Président du CESEC,  Paul SCAGLIA 
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